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munitions mélangées avec les bonnes munitions le matin où ce superbe bataillon se 
distingua lors d’une explosion de mine sous ses pieds.

O') Des raisons données par le ministre de la Milice d’alors, en découvrant que 
plusieurs de® soldats canadiens étaient honnêtement et innocemment préjugés contre 
la carabine canadienne à la suite de rapports ennemis qui circulaient contre elle, et 
sa détermination de ne pas demander à un soldat quelconque, dans ces circonstances, 
de porter une carabine a laquelle il ne faisait pas pleine confiance.

(h) De témoignages indiquant Faction non autorisée de certains particuliers en 
Angleterre, qui ont durci des parties du verrouillage de la carabine canadienne à des 
proportions de fragilité extrême, ruinant ainsi la carabine après qu’elle eut quitté le 
Canada en état parfait.

M Guthrie, l’un des membres du 'Conseil privé du Roi, présente,—Réponse 
ordre de la Chambre du 23 juin 1919,—Copie de tous rapports, ‘correspondance, télé
grammes, opinion et autres documents touchant la demande de pension fait par Charles 
W alter, un garde du camp de détention & Amherst, Nouvelle-Ecosse.

Sir George Foster propose que la Chambre procède maintenant aux Ordres du 
jour; agréé.

1. ordre du jour est en conséquence appelé.

Les bills suivants sont respectivement lus la troisième fois et passés, savoir:—
Bill (No 3), Loi ayant pour objet de mettre en vigueur le Traité de paix entre 

oa .Majesté et •certaines autres puissances.
Bill (No 11), Loi modifiant la Loi concernant la protection des eaux navigables.

Du consentement de la Chambre;
Axt Sir 9e°rgG Iostcr Pr°P°se Que la Chambre retourne aux motions à l’item des 
Affaires de routine; agréé.

M. l’Orateur informe la Chambre qu’il a reçu avis d'une vacance qui est survenue 
dans la representation pour le district électoral de Timiskaming, par suite du décès 
de 1 honorable Francis Cochrane, sçn député actuel.

Et qu’il a, en conséquence, ordonné au greffier de la Couronne en Chancellerie 
d emettre un nouveau bref d’élection pour le dit district électoral.
Puissance du Canada,

Savoir :

à un

! Chambre des Communes.

A. l’Honorable Orateur de la Chambre des Communes :
Nous, soussignés, vous donnons présentement avis qu’une vacance est survenue 

dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de 
Timiskaming, dans la province de l’Ontario, par suite du décès de l’honorable Francis 

•Cochrane, son représentant.
Donné sous nos seings et sceaux, en la cité d’Ottawa,, ce 22e jour de septembre 

1919. ■ ëé màmÉi ■■ ■éë

OHAS. J. DOHERTY,
Député pour le district électoral de Sprite-Anne, Montréal.

S. C, MEWBURN,
Député pour le district électoral de Eamilbon-Est.

M. Guthrie, du consentement de la Chambre, présente un Bill (No 14), Loi modi
fiant la Loi de la naturalisation, lequel est lu la première fois, et la seconde’ lecture en 
est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

[L.S.]

[L.S.]


